
Extension du Passe sanitaire aux enfants à partir de 12 ans.

Extension du Passe sanitaire
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Les dispositions de la loi entrent définitivement en vigueur
à compter du 9 août 2021 pour le public.

A compter de cette date, le public doit présenter un Passe
sanitaire pour entrer dans les lieux concernés (restaurants,
bars, cinémas, aéroports et gares, hôpitaux sauf urgence...)
L'obligation  ne concernera que les plus de 18 ans dans un
premier temps.

Entrée en vigueur de la loi

9  A O U T  2 0 2 1

C H R O N O L O G I E

PASSE SANITAIRE ET
OBLIGATION
VACCINALE

Le Conseil constitutionnel déclare conforme à la Constitution
la mise en place d'un Passe sanitaire et notamment ne
revient pas sur la sanction prévue à savoir la suspension du
contrat de travail pour non-présentation du Passe sanitaire. 
Néanmoins, le Conseil censure les dispositions créant un
motif spécifique de rupture du contrat de travail pour les
contrats à durée déterminée.  

Décision du Conseil constitutitonnel
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La loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la
crise sanitaire est promulguée par sa parution au Journal
officiel du 6 août 2021.

Promulgation de la loi
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Pour le personnel soignant, l'obligation vaccinale sera
effective à compter du 15 septembre 2021. A cette date, tous
les salariés concernés devront être en mesure de présenter
un schéma vaccinal complet. A défaut, le contrat de travail
sera suspendu.

Obligation vaccinale
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Pour l'heure, la loi n'a vocation à s'appliquer que jusqu'au 15
novembre 2021. Mais ce délai pourrait être prorogé au
regard de l'évolution de la situation sanitaire.

Fin prévue de l'obligation
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L'obligation de présenter un Passe sanitaire pour le
personnel travaillant dans les lieux y étant soumis ne sera
effective qu'à compter du 30 août 2021. Jusqu'à cette date,
l'employeur ne pourra pas solliciter la présentation d'un
Passe sanitaire à ses salariés.

Obligation  du Passe sanitaire pour
les salariés
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